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I  L y a cent ans naissait l'un des hommes qui ont 
exercé une influence profonde sur le mouvement ouvrier 
français .

Fondateur des Bourses du trava il, Fernand Pelloutier 
a toujours lié l'action constructive et l'action éducative.

Pour lui, l'union de deux forces, d'une part l'élan et 
la volonté des masses, d'autre part la « culture de soi- 
même », est indispensable pour édifier une « société 
d'hommes fiers et libres ».

Comme le souligne E. Dolleans dans l'« Histoire du 
mouvement ouvrier » :

« Une foi a inspiré la pensée et l’actioyi de F. Pel­
loutier. Il a fait confiance aux niasses ouvrières, à 
leur élan, à la fraîcheur de leurs sentiments. Il croit 
que c’est parmi les obscurs que se retrempe et se 
renouvelle la jeunesse du monde. »

Les m ilitants C .F.D .T. qui se veulent fidèles au x trad i­
tions les plus profondes du mouvement ouvrier fra n ­
çais ne peuvent ignorer celui qui déclarait, le 
1 "  mai 1895 :

« Nous sommes les ennemis irréconciliables de 
tout despotisme moral ou collectif, c’est-à-dire des 
lois et des dictatures, y compris celle du prolétariat 
et les amants passionnés de la culture de soi-même.

La mission révolutionnaire du prolétariat éclairé 
est de poursuivre méthodiquement, plus obstinément 
que jamais, l’œuvre d’éducation morale, administra­
tive et technique nécessaire pour rendre viable une 
société d'hommes fiers et libres.
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AU TRAVAIL...
A  U travail, dans la confiance, l'unité et l'amitié »,

c'est sur ces mots d'A . Jeanson, président confédéral, 
que s'est terminé le 341' Congrès confédéral auquel ont 
participé de nombreux responsables de la métallurgie.

DANS LA CONFIANCE, si comme toutes les o rgan isa­
tions, tous les groupements, tous les partis, toutes les 
églises, la C .F.D .T . a ses difficultés d'adaptation à un 
monde en évolution, elle a démontré à travers ce Con­
grès qu'elle était solidement implantée et que ses m ili­
tants étaient fermement décidés à fa ire  face.

DANS L'UNITÉ, une unité qui n'est nullement unifor­
mité mais richesses de tempéraments divers, d'analyses 
et de positions qui peuvent diverger mais qui peuvent 
et doivent trouver une solution dans le dialogue et la 
synthèse.

DANS L'AMITIÉ, celle qui ne consiste pas à se flatter 
mutuellement, mais celle où l'on sait s'affronter en 
trava illeurs qui, en général, ne se font pas de cadeau 
mais sont unis par cette même volonté de défendre les 
trava illeurs et de bâtir une véritab le démocratie syndi­
cale , sociale, économique et politique.

Au trava il pour cette importante étape que sera le 
35e Congrès confédéral de 1970, mais aussi pour le 
34e Congrès de notre Fédération qui se tiendra à ROUEN, 
en a v r il 1968.

LE « BULLETIN DU RESPONSABLE DE SECTION 
D'ENTREPRISE» N' 10/67 

A ÉTÉ EXPÉDIÉ LE 25 OCTOBRE 1967

Ce bulletin était spécialement consacré au

34 C O N G R ÈS C .F .D .T .
DU 9 AU 12 N O VEM BRE 1967

LE DEUXIÈME «BULLETIN DU RESPONSABLE 
DE SECTION D'ENTREPRISE »

« S P É C IA L  C O N G R ÈS F É D É R A L  1968 »
A ÉTÉ EXPÉDIÉ LE 6 NOVEMBRE 1967

LE « BULLETIN DU RESPONSABLE DE SECTION 
D'ENTREPRISE» N° 11/67

< S P È C IA L  G R A T IFIC A TIO N S » 
EN Q U ÊT E N ATIO N ALE S A L A IR E S  1967

A ÉTÉ EXPÉDIÉ LE 10 NOVEMBRE 1967

LE « BULLETIN DU RESPONSABLE DE SECTION 
D'ENTREPRISE »

« R ES U LT A T S  D E L ’EN Q U ÊTE  
N ATIO N ALE S A L A IR E S  1967 »

Personnel horaire

A ÉTÉ EXPÉDIÉ LE 17 NOVEMBRE 1967
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34e CONGRES CONFEDERAL
P endant quatre  jours, du 9 au 12 septem bre, quelque 1.200 délé­

gués de syndicats ont participé aux travaux  du 34e Congrès confé­
déral.

Comme l’ont souligné la  presse e t la  radio, aucune décision 
spectaculaire n ’est sortie de ces assises nationales ; des problèmes 
ont été rappelés ou posés qui devront trouver leur solution lors du 
35' Congrès, au prin tem ps 1970.

Peut-on dire pour autant que ce congrès a été inutile ?
C ertes pas.
« Syndicalisme-Hebdo » re trace  largem ent le déroulem ent du 

Congrès ; nous voulons sim plem ent faire quelques com m entaires et 
essayer de dresser un prem ier bilan qui, comme to u t bilan, a  ses 
aspects positifs et négatifs.

L E S  A S P E C T S  P O S IT IF S
LA C.F.D.T. EST BIEN  VIVANTE : la participation  au  Congrès, 

les nom breuses in terventions « m alheureusem ent écourtées » en sont 
une preuve. Trois ans après le Congrès d’évolution e t la  scission qui en 
a  découlé, non seulem ent les quelques brèches ont été colm atées 
m ais notre syndicalism e a poursuivi sa m arche en avant.

LA C.F.D.T. EST UN ELEM ENT DYNAMIQUE DE L’ACTION 
OUVRIERE : elle a  été présente dans tous les g rands conflits de 
ces dernières années, non seulem ent présente m ais aussi un élém ent 
m oteur (voir Saint-N azaire, Le Mans, Sidérurgie de Lorraine, etc.).

L ’U N ITE D’ACTION SE POURSUIVRA : quelles que soient les 
observations nécessaires qui ont été e t qui devaient ê tre  faites, 
l’unité d’action avec la  C.G.T. a été positive e t va se poursuivre. 
Cela es t im portant, notam m ent à  un m om ent où se redéclenche une 
cam pagne anti-com m uniste.

LES PROBLEM ES SYNDICALISME ET POLITIQUE SE SONT 
CLA RIFIES, en ce sens au moins que la  g rande m ajo rité  est bien 
d’accord pour que le syndicalism e ne fasse ni apolitism e ni anti- 
politisme e t pour rechercher de nouvelles form es de rappo rt entre 
le syndicalism e e t les forces politiques de gauche to u t en m ain­
ten an t notre indépendance, notre autonomie.

LA DIM ENSION INTERN A TIO N A LE A PPA R A IT  DE PLU S 
EN  PLU S N ECESSA IR E et, dans ce domaine, no tre  Congrès a  été 
positif ; les com m entaires du Secrétaire général, les travaux  de la



commission internationale, la  présence et les in terventions des délé­
gations étrangères ont m ontré l’im portance e t l ’urgence de donner à  
l’action internationale toute sa place.

LES STRUCTURES CONFEDERALES DOIVENT ETR E R E ­
VUES : bien que ne devant pas trouver de solutions à  ce Congrès, 
les problèm es des s truc tu res confédérales, de la charte  financière 
ont été posés, e t cela doit perm ettre  un trava il sérieux dans les 
deux ans qui viennent.

L E S  A S P E C T S  N ÉG A T IFS
Nous ne cacherons pas qu’ils nous apparaissen t assez nom breux 

et qu’il nous faudra  rechercher com ment y remédier.

LES CONDITIONS M A TERIELLES : l'entassem ent, le manque 
de salles adaptées au trava il de commission, les horaires ne perm et­
ten t pas que les travaux  de Congrès aient tou te leur efficacité.

LES TRAVAUX DE COMMISSION SUR LE  RA PPO RT D’ACTI-
'  ITE ont été, de l’avis assez général, un échec ; ils n ’ont perm is 
ni d’in tervenir sur le rappo rt d 'activité, ni de lim iter les in terventions 
en séance plénière. Il eû t été p référable que cette dem i-journée a it 
été réservées aux interventions qui au ra ien t pu ainsi s’exprim er 
de meilleure m anière.

LA REPO NSE DU SECRETA IRE G ENERAL A ETE IN S U F ­
FISA N TE : nous ne m éconnaissons pas la difficulté pour répondre 
à une centaine d 'in terventions diverses dans l’expression e t le con­
tenu, m ais nous aurions souhaité plus de précision en ce qui concerne 
les positions et les objectifs de la  Confédération.

L ’UNITE N’A PAS ETE T R A ITEE A FOND (1) : il ne suffit 
pas d’affirm er que l’unité d’action doit se poursuivre en personna­
lisan t la C.F.D.T. e t en s’en to u ran t de tou tes les g aran ties  néces­
saires.

RENVOYER LES PROBLEM ES A 1970, oui, m ais d’ici là, la  
vie continuera et nous risquons fo rt d’avoir des décisions im por­
tan tes  à prendre, en m atière syndicalism e et politique p a r  exemple.

TROUVER DE NOUVELLES FORM ULES pour nos Congrès, telle 
se ra  la conclusion de ce tte  note qui a p p a ra îtra  peu t-ê tre  à  certains 
comme un peu trop  critique.

Il eût été plus facile d’en rester aux généralités habituelles ; 
nous avons préféré dire ce que nous ressentions e t perm ettre  ainsi 
une recherche afin que « les congrès de papa » soient définitivem ent 
du passé.

Globalement, ce Congrès est loin d ’être  négatif, m ais il sera it 
impensable que nous ne réfléchissions pas ensemble com m ent nous 
pouvons am éliorer.

fa  P e rm ettre  que la dém ocratie s’exerce de façon concrète e t pas 
sim plem ent formelle, te l doit ê tre  no tre  souci commun.

fa F a ire  que notre Confédération, notre Fédération , chacune de 
nos organisations, puissent fonctionner plus dém ocratiquem ent, tel 
doit ê tre  no tre objectif.

(1) A ce sujet, voir notre 13.M. 7/67.
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34* Congrès Confédéral

DECLARATION D'ORIENTATION 
PROGRAMME D'ACTION

----------------------------------  E X T R A I T S  ---------------------------------

Le 34» Congrès national de la  C.F.D.T. (cftc), réuni à  P aris  les 9, 
10, 11 e t 12 novembre 1967, salue les trava illeu rs qui ont mené de 
nom breux e t im portan ts m ouvem ents revendicatifs depuis 1965 pour 
fa ire  obstacle à  la  politique réactionnaire du pouvoir et du patronat.

Avec les travailleurs, la  C.F.D.T. a  déjà obtenu d ’im portan ts 
succès ; d ’au tre s  suivront si la  classe ouvrière développe avec vigueur 
son action pour une vie m eilleure dans une société dém ocratique.

LES CONDITIONS DE VIE E T  DE TRAVAIL D ES SALARIES

Le 34® Congrès de la  C.F.D.T. a  constaté que m algré les puis­
santes lu ttes menées depuis deux ans, les revendications essentielles 
de la  classe ouvrière ne son t pas encore sa tisfa ites e t que, bien 
souvent, ses conditions de vie e t de trava il se sont aggravées.

•  L a situation  de l’emploi est préoccupante dans notre pays, 
qu’il s’agisse des fem m es toujours victim es de discrim ination et 
touchées les prem ières p a r les m esures de récession, de ceux qui 
vivent dans des régions ou les secteurs en stagnation , des cadres, 
des victim es des concentrations d’entreprises, des jeunes qui sont 
chôm eurs avan t d ’avoir travaillé.

•  Les inégalités s’aggraven t sans cesse, les privilégiés s ’enrichis­
san t toujours plus, tand is que les F rança is  les plus défavorisés 
s ’enfoncent dans la misère.

C ette dégradation  des conditions de vie e t de trava il, ce tte  a g g ra ­
vation des inégalités sont le résu lta t d’une politique sociale e t écono­
mique délibérém ent réactionnaire, menée d’un com mun accord p ar 
le gouvernem ent e t le patronat.

UNE POLITIQ U E SOCIALE REACTIONNAIRE

L a politique sociale de la  Ve République est particulièrem ent 
néfaste aux travailleu rs :

•  Les sa la ires sont pratiquem ent bloqués.
•  Les crédits affectés aux équipem ents collectifs sont insuffisants,

des somm es énorm es é tan t détournées pour des dépenses de 
prestige ou d’arm em ent.



•  F au te  de moyens, fau te de volonté e t d'impulsion des pouvoirs 
publics, la  dém ocratisation de l'enseignem ent n’avance pas.

•  La Sécurité Sociale a  cessé d’être  une garan tie-san té  assurée 
p a r  la  solidarité nationale.

UNE POLITIQUE ECONOMIQUE NEO-CA PITA LISTE

La politique économique menée p ar le gouvernem ent est exacte­
m ent à  l’opposé des in té rê ts  des sa lariés e t de l’ensemble du pays.

— Les grands choix de cette politique ne sont jam ais débattus 
publiquem ent ni dém ocratiquem ent a rrê té s  p a r  la  nation.

— Les efforts de planification sont toujours au  service des grands 
in té rê ts  privés ; la  C.F.D.T. a  dû vo ter contre le V8 Plan.

— Les puissantes concentrations capitalistes qui se constituent 
im posent de plus en plus facilem ent leur loi aux pouvoirs 
publics e t à  l’ensemble de no tre économie.

LA REPRESSIO N  ANTISYNDICALE 
EST A LA BASE DE CETTE POLITIQUE

P our m ener à  bien ce tte  politique, p a tro n a t e t pouvoirs publics 
s’efforcent de détruire, de para lyser ou de neu tra liser les syndicats, 
expression naturelle e t défenseurs traditionnels des trava illeu rs :
•  D ans les entreprises :

— L a création de nouvelles sections ou l’organisation  d ’élections 
libres prévues p a r  la loi se h eu rten t à. des m esures de rep ré­
sailles rarem en t sanctionnées, au m épris des droits inscrits 
dans la  Constitution.

— L’activité syndicale est sans cesse en travée fau te de libertés 
syndicales réelles (de presse, d’inform ation, de réunion, d’affi­
chage, etc.).

— Les m ilitan ts syndicaux, les délégués du personnel sont sans 
cesse victim es de m esures d’intim idation, de brim ades, de 
déclassem ents professionnels ou licenciés purem ent e t sim ple­
ment.

•  Au niveau de l’E ta t  :
— Radio, télévision et presse gouvernem entales s’efforcent de 

d iscréditer le m ouvem ent syndical.
—  P a tro n a t e t gouvernem ent refusen t tou te négociation sérieuse 

su r les salaires, les conditions de travail, la  politique écono­
mique e t sociale, pour p river les syndicats de leur fonction 
essentielle dans tous les régim es dém ocratiques.

LA C.F.D.T. VEUT QUE ÇA CHANGE

UNE POLITIQUE SOCIALE D E PROGRES

•  La C.F.D.T. dem ande d’abord que le plein emploi assu re  à  
chacun le travail, le moyen de « gagner sa vie » e t  celle de sa 
fam ille ; à ceux que les transfo rm ations économiques condam nent 
provisoirem ent au  chômage, un revenu de rem placem ent e t un rec las­
sem ent professionnel entièrem ent à  la  charge de la collectivité.

•  Les conditions de trava il doivent ê tre  hum anisées dans tous 
les secteurs e t les horaires hebdom adaires dim inués sans réduction 
de salaire, p a r  négociation avec les o rganisations syndicales.



Soucieuse de la solidarité qui lie les m em bres d ’une même collec­
tiv ité  nationale, la  C.F.D.T. entend am éliorer en p riorité le so rt des 
catégories sociales les plus défavorisées et réduire les inégalités qui 
caractérisen t notre société :

—  Travailleurs au S.M.I.G. p ar un relèvem ent de celui-ci.
— Fam illes dont le pouvoir d’ach a t doit ê tre  réajusté .
— H andicapés divers.

D ans cet esprit, elle réclam e :
—  L a suppression des aba ttem en ts de zone e t  action contre 

toutes les d isparités régionales.
— La lu tte  contre toutes les discrim inations dont sont vic­

tim es certaines catégories de salariés, im m igrés, jeu­
nes, etc.

La C.F.D.T. dem ande :
—  Le développement et la  généralisation de tous les équi­

pem ents collectifs e t l’adap ta tion  e t  la  m odernisation des 
services publics répondant aux besoins fondam entaux de 
logement, d’éducation e t de santé.

— L’abrogation des ordonnances su r la Sécurité Sociale.
L a C.F.D.T. entend qu’un effort to u t particu lie r soit fa it pour 

résoudre le problèm e complexe de la  dém ocratisation de l’ensei­
gnem ent.

U N E NOUVELLE POLITIQUE ECONOMIQUE 
IM PLIQUANT DES REFORM ES DE STRUCTURE

Pour sa tisfaire  ces revendications, la  C.F.D.T. sa it que d ’im por­
tan tes  réform es de structu re  sont nécessaires.

Elle déclare indispensable de fa ire  de la  fonction d ’investissem ent 
une responsabilité publique.

P our l’essentiel, la  C.F.D.T. dem ande : une fiscalité rénovée qui 
devienne un instrum ent d’action économique e t rétab lisse l’égalité 
des citoyens devant l’im pôt ; la  dém ocratisation  de la  gestion des 
entreprises nationalisées ; le contrôle de l’autofinancem ent des en tre­
prises privées.

La C.F.D.T. considère qu’une politique de la  Recherche scienti­
fique e t technique est un fac teu r im portan t de progrès économique 
e t social.

L a nécessité de m ettre  en œ uvre ce tte  politique de la  Recherche 
industrielle avec des moyens d’aide contrôlée e t sélective conduit la 
C.F.D.T. à  proposer la  création d’un m inistère de la  Technologie.

Seules ces orientations économiques perm ettron t le plein emploi, 
le développement des équipem ents collectifs, l’élévation générale du 
niveau de vie, la réduction des inégalités qui constituen t avec 
l’accroissem ent des libertés le progrès vers un socialism e moderne 
e t hum aniste.

CETTE PER SPEC TIV E IM PLIQUE U N E POLITIQUE 
INTERN A TIO N A LE DE SOLIDARITE ET DE PAIX

La C.F.D.T. réaffirme son idéal de fra te rn ité  avec les syndicalistes 
de tous les pays ; de solidarité ag issan te à  l’égard  des pays en voie 
de développement ; de paix e t de désarm em ent universel, sim ultané 
et contrôlé.

L ’unification des économies de l’Europe du M arché Commun 
dresse contre le m ouvem ent syndical un capitalism e de dimension



européenne particulièrem ent dynam ique : la  C.F.D.T. entend trava ille r 
à  la coordination des centrales nationales de la com m unauté euro­
péenne (docum entation, contacts, structures, action commune, etc.) 
afin que les travailleu rs puissent im poser leur volonté e t ê tre  les 
prem iers bénéficiaires de runification de l’Europe.

Cet é ta t de fa it postule au  niveau des organisations syndicales 
le développement de liaisons b i-latérales que la C.F.D.T. pour sa 
p a r t a déjà engagées.

Enfin, la  C.F.D.T. revendique la  mise en place d’une politique 
efficace d’aide e t de coopération avec le tie rs  monde.

LE SYNDICALISME, C’EST D’ABORD LA DEMOCRATIE

•  Pour a tte ind re  ces objectifs, le 34e Congrès de la  C.F.D.T. 
déclare indispensables : la sauvegarde des libertés fondam entales, la 
rénovation de la dém ocratie ; l’unité d’action de tous les travailleu rs ; 
le renforcem ent des organisations syndicales p a r  la participation  de 
tous à  l’action e t à toutes les form es de lu tte  sociale.

•  L a C.F.D.T. réaffirme que des institu tions politiques dém ocra­
tiques sont indispensables à  la  survie e t à  l’efficacité des o rganisa­
tions syndicales.

C ette position conduit la  C.F.D.T. à  rechercher le dialogue avec 
toutes les form ations politiques qui p a rtag en t ses aspirations, ses 
perspectives de transfom ation de la  société e t sa  volonté de progrès 
social.

U N ITE D’ACTION DANS LA F ID E L IT E  AUX TRADITIONS

Consciente de la difficulté d’a tte indre  ces objectifs dans l’é ta t de 
division du m ouvem ent ouvrier, la  C.F.D.T. entend avoir une a ttitu d e  
positive en m atière d ’union des travailleurs.

La C.F.D.T. se félicite que l’évolution de la situation  politique 
nationale et in ternationale a it perm is de réaliser des actions com­
munes avec la C.G.T. au plan confédéral, en particu lie r à  p a r tir  
du communiqué commun du 10 janvier 1966.

Pour sa p a rt, la  C.F.D.T. continuera sa  p ratique de l’un ité d’action 
pour unir le plus possible les travailleu rs dans leurs lu ttes, pratique 
qui inclu t une fidélité aux trad itions syndicales d ’unité de la  classe 
ouvrière, d’indépendance du syndicalism e e t de sauvegarde de la 
place originale et irrem plaçable que la  C.F.D.T. a conquise au  sein 
du syndicalism e français.

POUR UN SYNDICALISM E FORT

Toute form e de répression anti-syndicale doit ê tre  sévèrem ent 
sanctionnée p ar les tribunaux. Les délégués syndicaux, rep résen tan ts 
du personnel, élus aux com ités d ’entreprise, doivent disposer d’une 
véritable im m unité. Le congé-éducation doit ê tre  rém unéré pour 
donner aux salariés des possibilités de form ation. Le syndicat doit 
disposer dans l’entreprise de larges possibilités d’action qui lui soient 
juridiquem ent assurées.

L a  C.F.D.T. est ouverte à  tou tes e t à  tous. Elle est l’organisation 
syndicale qui poursuit depuis des années un com bat sans com pro­
mission au service des travailleurs, com bat qu’elle mène dans la 
fidélité aux grandes trad itions d’indépendance, de solidarité e t de 
paix du m ouvem ent ouvrier français.
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Le quatrièm e « Bulletin du Responsable  
de Section d’Entreprise  »

« S P E C IA L  34 CO N G R ÈS F É D É R A L  » 
a été expédié le 9 avril 1968

Le » Bulletin du Responsable de Section  
d" Entreprise » 5 /6 8

qui donnait quelques flashes du 34* CONGRÈS

a été expédié le 30  avril 1968
pour permettre à toutes les sections d'être rapidement 
en possession des résolutions adoptées par le Congrès.

Le « Bulletin du Responsable de Section  
d'Entrep rise  » 6 /6 8  a été expédié 

le 8 mai 1968
Ce bulletin était consacré à :

1 5  M A I  1 9 6 8 :
JO U R N ÉE N ATIO N ALE PO UR L'ABRO GATIO N  
D ES  ORDON N AN CES S É C U R IT É  S O C IA L E



C'EST CLAIR... NON ?
Les candidats à Vagrégation d 'ita lien  on t eu  à d iscu ter  

du tex te  ci-dessous :

« Dans le personnage p irande llien , V into lérable prison  
des form es se, dram atise dans la souffrance d e  la fo rm e  
la p lu s in tim em en t in u tile  mais p ourtan t la p lu s consti­
tu tio n n e lle  de son chaos in térieur, la raison ; e t en tre  
ses illusions grotesques a ffleu re  la p lus risib le  e t la p lus  
pénible, de ses illusions, la va ine logique. Dans ces 
m om ents, qu i couvrent en  grande partie  la soi-disant sur­
face rationnelle , le  soi-disant, a rtifice  de la dram aturgie  
de P irandello , la raison est passion et condam nation  de  
l'hom m e, cri de  l'existence <pii invoque Vessence : 
contem pla tion  e t poésie e t en d é fin itiv e  p irandellienne-  
m en t théâtre. »

N ous osons croire que le  ju ry  a m is la no te  m axim um  
à celu i des candidats qu i a eu  le. courage de  déclarer 
n 'y  rien  com prendre.

En ce m o m en t, cela illustre  aussi, la colère, des é tu ­
diants.
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vie syndicale

34e Congrès Confédéral

MOTION SUR LA PAIX

Le 34» Congrès Confédéral de la  C.F.D.T. m anifeste son inquié­
tude en face de :

La recrudescence des foyers de guerre e t des explosions de 
violence dans le monde : Vietnam, M oyen-Orient, Congo, N igéria, 
Soudan, pays d’Amérique Latine, problèm e des Noirs aux U.S.A., etc., 
qui opposent très  souvent directem ent ou indirectem ent des peuples 
ou des races jouissant d’une abondance de biens à d’au tre s  privés 
du nécessaire, voire tourm entés p a r  la  faim .

•& L ’enchevêtrem ent des relations in ternationales perm ettan t aux 
deux blocs politiques et m ilitaires de s’opposer p a r  pe tits  é ta ts  
interposés u tilisant de nouvelles m éthodes insidieuses e t subversives 
de guerres larvés qui tra în en t en longueur.

☆  L a situation  des peuples devenus indépendants su r le plan 
politique m ais qui dem eurent encore dans une situation  de dépen­
dance structurelle , ta rifa ire  e t financière qui ne leur perm et pas 
un développement économique réel.

Continuant à affirmer son opposition to ta le  à  l’absurde course 
aux arm em ents qui se généralise à  trav e rs  le monde, le 34* Congrès 
constate l’accentuation d’un certa in  déséquilibre m ilita ire au  profit 
des E tats-U nis qui m et en cause la  coexistence des blocs e t risque 
dans le contexte actuel de re ta rd e r  les conditions d’une véritable 
paix mondiale.

F ID E L E  A LA TRADITION DE PA IX  DU MOUVEMENT 
OUVRIER, le 34' Congrès réaffirme que la  paix ne sa u ra it ê tre  celle 
d’une idéologie, d’une stra tég ie  ou d’une victoire, m ais la  fin de 
tou t recours aux arm es pour résoudre les conflits en tre  nations et 
l’organisation  de la  solidarité des hommes, sans aucune discrim ina­
tion, dans les œ uvres de vie.

LA PA IX  AU M OYEN-ORIENT.

C onsta tan t que le conflit du M oyen-Orient s’inscrit dans une 
situation  in ternationale e t qu’il e s t lié à  tou tes les au tres  guerres



p a r suite de l’intervention directe ou indirecte des grandes puis­
sances, le 34« Congrès :

•  dem ande l’application in tégrale  du cessez-le-feu p a r  tou tes les 
puissances engagées ;

•  confirme les positions prises p a r  le bureau e t le conseil confé­
déral e t dem ande notam m ent :

—  l’ouverture im m édiate et sans préalable de négociations 
dans le cadre des N ations-U nies en vue d’obtenir un 
règlem ent équitable e t durable de tous les problèm es 
anciens e t nouveaux qui se posent dans cette région du 
monde. Ces négociations doivent, en priorité  et sim ulta­
ném ent :
—  étab lir le droit à  l’existence de l’E ta t d’Israël ;
—  rég ler le so rt des réfugiés palestiniens e t l ’évacuation 

des te rrito ires m ilitairem ent occupés.

U n règlem ent rapide de ces problèm es doit ouvrir la voie à  un 
vaste program m e de coopération qui perm ette , dans le respect de 
l’indépendance de chacun, le développement économique e t social de 
l’ensemble de cette im portan te région du monde.

LA PAIX  DANS LE MONDE

Concernant l’ensemble des problèm es que pose la  paix  dans le 
monde, le 34* Congrès :

•  Souligne l’im portance croissante de la  Chine dans le monde 
et dem ande son adm ission à  l’O.N.U.

•  Rappelle sa  position su r le désarm em ent universel, sim ultané 
e t contrôlé.

•  Demande au Conseil Confédéral de rechercher les moyens à 
m ettre  en œ uvre pour que l’opinion publique fasse pression sur le 
gouvernem ent français afin que celui-ci :

— cesse de vendre des arm es aux pays où les libertés essen­
tielles, les droits dém ocratiques et l’égalité des races ne 
sont pas respectés ;

— prenne toute in itiative pour la  constitu tion  dans le cadre 
des N ations-U nies d’un Fonds mondial de développement 
alim enté p a r  les somm es consacrées annuellem ent aux 
défenses m ilitaires ;

— agisse pour que l’O.N.U. devienne enfin l’au to rité  publi­
que universelle reconnue p ar tous e t susceptible d’assu rer 
à  tous la  sécurité, le respect de la  justice, e t la  garan tie  
des droits.

Motion sur le Vietnam
C onstatan t la  poursuite e t l’aggravation  continue du conflit v ie t­

nam ien, le 34' Congrès confirme les positions exprim ées publique­
m ent au cours des deux dernières années p a r  les différentes instances 
de l’O rganisation : B ureau et Conseil confédéral, Comité national, 

Salue le courageux peuple vietnam ien qui subit tous les jours 
les conséquences d’une guerre atroce et sans issue,



Réclam e le rétablissem ent de la paix dans ce pays m arty r, ainsi 
qu’une action  p rio rita ire  e t m assive pour le développem ent écono­
mique de cette région du monde.

Il condamne la volonté de destruction systém atique du gouver­
nem ent am éricain, dont on sa it p ar ailleurs qu’il a refusé à plusieurs 
reprises des occasions de négociation, m algré les appels des plus 
hau tes au to rités m orales e t les pressions de l’opinion internationale.

Considérant que la  cessation des bom bardem ents am éricains sur 
le te rrito ire  du N ord-V ietnam  est un préalable absolu à  l’ouverture 
de pourparlers pour l’a r rê t des com bats, le Congrès renouvelle 
solennellement l’appel de la  C.F.D.T. à  la  cessation im m édiate et 
sans condition de ces bom bardem ents.

Il affirme sa conviction que la  solution du conflit v ietnam ien peut 
être  trouvée dans le cadre d’une négociation à laquelle doivent p a r­
ticiper notam m ent tou tes les parties  directem ent im pliquées : U. S.A., 
Vietnam-Nord, V ietnam-Sud, F ro n t N ational de L ibération  (F.N .L .).

Cette négociation doit perm ettre  la fin des hostilités sur l’ensemble 
du te rrito ire  et, dans un second tem ps, de m ettre  au point les 
m esures assu ran t au peuple du Sud-Vietnam  la possibilité de choisir 
librem ent son régim e politique e t ses institu tions. Le Congrès estime 
que la  négociation doit aboutir :

—  à la  mise en œ uvre d’un plan d’évacuation de toutes 
les troupes étrangères ;

—  à  la  mise en  place d’un contrôle in ternational com por­
ta n t la  g aran tie  de tous les pays engagés e t de l’O.N.U. ;

—  à  l’organisation, sous ce contrôle, d’élections, au suffrage 
universel d irect e t secret, d’une Assemblée rep résen ta­
tive des forces politiques réelles, celle-ci devant désigner 
un gouvernem ent national, indépendant de tou te p res­
sion extérieure, responsable de la politique du pays. Ce 
gouvernem ent pourra it alors négocier, avec celui de 
Hanoï, les accords nécessaires au m aintien de la  paix 
enfin restaurée.

Le Congrès se réjouit de la  prise de conscience croissante de 
l’opinion publique am éricaine et se déclare solidaire des forces paci­
fistes de ce pays qui développent e t intensifient leur action pour 
la négociation et la paix  au Vietnam.

Il souhaite que l’action des forces dém ocratiques dans le monde 
obtienne la cessation du m arty re  du peuple vietnam ien, et écarte  
les dangers qui résu lteraien t pour la paix mondiale de la  poursuite 
du conflit.

Sur le plan français, le Congrès reg re tte  que les propositions 
d ’action faites dans ce sens, p a r  la C.F.D.T., n ’aien t pas abouti. 
Il décide de poursuivre l’inform ation des trava illeu rs e t  d’œ uvrer 
pour aboutir à  une action commune des organisations dém ocratiques 
ay an t la  même conception de la  paix e t de la  procédure nécessaire 
pour y  parvenir en vue de créer les conditions qui perm ettron t aux 
travailleu rs e t à  l'opinion publique de m anifester leur réprobation 
à  la  politique de fo rce  arm ée am éricaine au V ietm an e t de h â te r 
ainsi l ’heure de la  paix.

Il m andate le Conseil confédéral pour prendre les in itiatives 
nécessaires à  l’aboutissem ent de ces objectifs.



Motion sur l'Espagne
Le 84° Congrès,
— CONSTATANT l’am pleur des m anifestations ouvrières en 

E spagne e t la  vague de répression qui s ’accentue e t frappe les mili­
ta n ts  ouvriers et les étudiants,

—  DENONCE une fois encore la  d ic ta tu re  franqu iste  qui perpétue 
en Espagne, m algré les dires de la propagande officielle à  usage 
international, un régim e policier où régnent en perm anence l’in to­
lérance e t l’arb itra ire ,

—  SALUE le courage des trava illeu rs et des étud ian ts d ’Espagne 
dont l’action audacieuse soulève l’adm iration  des trava illeu rs frança is 
et du syndicalism e dém ocratique mondial,

— FEL IC IT E  les o rganisations syndicales dém ocratiques d’E spa­
gne pour leur action opiniâtre qui a  perm is — au m épris du danger, 
de la peur, des brimades, des arresta tions — cette prise de conscience 
de la classe ouvrière d’Espagne qui prouve tous les jours davantage 
dans les fa its  sa volonté de re je te r radicalem ent un régim e qui 
m éprise les plus élém entaires libertés.

— CONSIDERANT qu’un nom bre im portan t de trava illeu rs 
d’Espagne dem eure en F rance e t p a rtag e  les conditions de vie des 
travailleurs français ;

Le 84' Congrès,
—  A PPE L LE  les travailleu rs espagnols résidan t en F rance à 

s ’in tég rer dans l’action du m ouvem ent ouvrier frança is e t in te rna­
tional, en adhéran t à la C.F.D.T. e t en y m ilitant.

—  DEM ANDE à toutes les organisations, m ilitan ts e t adhérents, 
de to u t m ettre  en œ uvre pour accueillir à la  C.F.D.T. les trav a il­
leurs espagnols.

Le 34' Congrès,
—  R A PPELA N T à  nouveau que notre pays, avec les E ta ts-U nis 

e t l ’A ngleterre, a  condamné le rég.m e franquiste  dans la  déclaration 
du 4 m ai 1946, pour son a ttitu d e  d u ran t les hostilités et a  réclam é 
pour l’E spagne un gouvernem ent dém ocratique,

— DEM ANDE à  l’O.I.T. une intervention énergique auprès du 
gouvernem ent espagnol pour le rétablissem ent des organisations 
syndicales libres en Espagne. Il insiste notam m ent auprès du Direc­
teu r général du B.I.T. pour que la Commission d’enquête qui se 
rendra en Espagne prenne des contacts directs avec des représen­
ta n ts  des organisations syndicales d’opposition.

— CONFIRM E la demande fa ite  aux au to rités françaises e t à 
tous les gouvernem ents des pays m em bres de la C.E.E. d’opposer 
sans équivoque un refus à  l’adhésion ou à l’association de l’Espagne 
au M arché Commun, ta n t que le régim e d ic ta to ria l actuel reste ra  
au pouvoir.

—  ASSURE les travailleurs e t les o rganisations syndicales démo­
cratiques d ’Espagne de son entière solidarité dans la  lu tte  décisive 
qui est engagée pour la restau ration  en E spagne d’une authentique 
dém ocratie.
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L’INDUSTRIE FRANÇAISE 
ET LE MARCHÉ CO M M UN

Le 1 "  ju illet 1968, les droits de douane 
en tre  les pays m em bres de la  Commu­
nau té  Economique Européenne seront sup­
prim és. Des problèm es im portan ts se po­
sen t aux entreprises face à  ce tte  d ispari­
tion to ta le  des barrières douanières.

E n  ju illet dernier, un rap p o rt a  été 
discuté su r ce thèm e au Conseil Econo­
m ique e t Social.

Au nom de la  délégation C.F.D.T., 
A. Soulat, secréta ire  de la  F édération , a  
fa it une intervention dont nous donnons 
ci-après de larges ex tra its , in tervention qui, 
bien que posant le problèm e dans ses 
généralités, peu t nous aider à  mieux saisir 
les incidences d’une telle situation .

Signalons que le rappo rt e t le pro jet 
d’avis p résentés au  Conseil Economique 
n ’ont pas été approuvés p a r  la  délégation 
C.F.D.T.

I. - LA COM M UNAUTÉ ÉCO N O M IQ U E
EU R O P ÉEN N E E T  L E S  T R A V A ILLE U R S

Dès les lendem ains de la  Seconde G uerre mondiale, notre o rgani­
sation syndicale, soucieuse de partic iper efficacement à  la consoli­
dation  de la paix p a r  la suppression des antagonism es nationaux 
e t des causes de guerre, s’est prononcée pour la  réalisa tion  d’une 
Europe Unie.

Or, dix ans après le tra ité  de Rome, y a-t-il lieu d’être  sa tisfa it ?

Il est indéniable que la  suppression progressive des droits de 
douane en tre  les « Six » a été un réel stim ulan t pour le dévelop­



pem ent industriel e t l’adaptation  des entreprises à  un m arché de 
180 millions de consom m ateurs. Il est v rai que la  mise en place 
des com m unautés a perm is une croissance de l’économie des six 
pays plus rapide que dans les au tres  pays industriels.

M ais en dehors de certains aspects positifs dans la  politique 
et dans l’action de la C.E.C.A., aucune politique industrielle réelle 
n ’a  pu ê tre  mise en place au niveau des com m unautés. Le program m e 
d’action publié dès 1962 p a r  l’exécutif du M arché Commun et qui 
devait tendre à  une —  p o u rtan t bien tim ide — planification euro­
péenne, n ’a pratiquem ent pas avancé dans les faits.

Dans le domaine social, les résu lta ts  sont particu lièrem ent néga­
tifs. L ’Europe en construction est actuellem ent une Europe des 
affaires dominée p a r  les g rands in té rê ts  économiques e t financiers. 
De ce fait, la libération des échanges précède dangereusem ent la 
réalisation  d’une politique ta n t sociale qu’économique, cohérente et 
dynam ique.

L’harm onisation des conditions de vie e t de trav a il es t non seule­
m ent en re ta rd , ag g rav an t les d isparités professionnelles e t régio­
nales, m ais risque de se réaliser aux niveaux les plus faibles.

C’est pourquoi la  C.F.D.T. ne peut approuver l’Europe qui est 
en tra in  de se faire, ni dans ses principes, ni dans ses méthodes, 
ni dans ses objectifs, une Europe qui ne perm et pas l ’élargissem ent 
des responsabilités sociales e t économiques des travailleurs, et dont 
le souci m ajeur n 'est pas la  progression des niveaux de vie des 
peuples, en bref une Europe plus soucieuse de se réaliser rabaissée 
au  niveau d ’un m arché, que d ’exprim er une réelle com m unauté écono­
mique politique e t sociale.

II. - SU R  LA R ÉA LISA TIO N  » A N T IC IP É E  » 
D E L'UNION D O U A N IÈR E

Le rappo rt parle des problèm es posés p a r  la  réalisa tion  a n ti­
cipée de l’Union douanière dans la  C.E.E. E st-ce bien là  le vrai 
débat ?

Si nous reconnaissons parfa item en t que l’économie e t les en tre­
prises notam m ent a ien t à  se p réparer et à  s ’adap te r à  la  suppres­
sion to ta le  des barrières douanières, il nous fa u t bien souligner 
que cette  adaptation  au ra it dû se fa ire  depuis dix ans. Le seul fa it 
de réclam er ou d ’envisager des m esures spéciales à  un an d’une 
échéance qui, de tou te façon, au ra it eu lieu dans deux ans et demi, 
n ’est pas au tre  chose que l’aveu d ’une carence patronale ou gouver­
nem entale, les deux d’ailleurs en fin de compte.

De plus ne fau t-il pas rappeler que la conclusion du « Kennedy 
Kound » e t l’adhésion de la  G rande-B retagne ou d’au tres  pays à  
la C.E.E. au ron t des conséquences au moins aussi, sinon plus im por­
tan tes, que celles dues à  la réalisation  de la  dernière étape du 
M arché Commun. C’est d ’ailleurs ce que soulignait lors de son
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audition en section M. Ortoli, alors Com m m issaire général du Plan, 
et il est dommage que le pro jet d ’avis n ’a it pas souligné l’in té rê t 
de l’approfondissem ent de ces fa its  nouveaux.

III. - L'O RGAN ISATIO N  E T  LA G ESTIO N  
D ES  E N T R E P R IS E S

P arm i les conditions de la com pétitivité des entreprises, il es t un 
chapitre  que le rappo rt e t le p ro je t d’avis ont omis, celui qui a tr a i t  
à la nécessité de rem édier aux faiblesses dans la  gestion e t l’o rga­
nisation des entreprises.

P our ê tre  com pétitif, entendons-nous dire trop  souvent, il fau t 
acquérir la taille internationale. Comme s ’il s’ag issait seulem ent 
d’un problème de dimension. Q uant on regarde de près, on s’aper­
çoit que les entreprises françaises qui se défendent le mieux, ta n t 
su r le m arché in té rieu r qu’à  l’exportation, sont de tou tes tailles, 
les plus grosses ne sont pas toujours les plus com pétitives, e t de 
très  petites sont trè s  com pétitives.

Le m oteur fondam ental de la  com pétitivité es t dans une politique 
moderne e t dynam ique de gestion de l’entreprise, e t ce tte  gestion 
m oderne au ra  toujours pour conséquences la productivité accrue de 
tous les hommes (e t non pas seulem ent de ceux qui sont aux m ani­
velles) et la croissance naturelle de l’entreprise.

Or des déficiences profondes sont, en ce domaine, dans de trop  
nom breuses entreprises de toutes tailles.

Un article récent paru  dans une revue non suspecte de sym pa­
thie vis-à-vis des syndicats, disait su r ce point :

« Voici quelques symptômes que l’on peut observer trop 
souvent :

— Pas de politique générale de l’entreprise déduite d’une 
prévision et d’une planification à long terme ;

— Pas de décentralisation des stru c tu res , celle-ci n’est 
d’ailleurs possible que si est admis le principe de la 
délégation des responsabilités ;

— Infériorité commerciale, mauvaise connaissance, par­
fois mauvais choix du marché, méconnaissance des 
méthodes de marketing ;

— Infériorité administrative : nous ne savons pas traiter 
l’information, et un exemple classique de cette défi­
cience est l'absence de contrôle des coûts. *

« L’Usine Nouvelle » de m ai dernier, qui exposait ces théories, 
t i t ra i t  cet artic le  : « L’avenir de l’entreprise passe par son organi­
sation. »

E st-ce qu’on a  suffisam m ent conscience de ce fac teu r im portant 
de la com pétitivité, alors qu’on l’ignore dans un rappo rt comme
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celui-ci ? Peut-on croire que tou t sera solutionné p ar la  fin du 
blocage des prix, de détaxations fiscales, e t une harm onisation des 
charges sociales p ar le bas, alors que des problèm es fondam entaux 
reste ra ien t sans réponse ?

:v .  - LES INVESTISSEM EN TS

Le pro jet d’avis insiste su r les re ta rd s  de la F rance p a r  rapport 
à ses concurrents étrangers, e t particu lièrem ent dans le domaine 
des investissem ents productifs. P a r ta n t de ce tte  constatation , il est 
dem andé que soit favorisée l’industrie, de façon à ce que des m arges 
bénéficiaires plus conséquentes perm etten t la  relance de l’investis­
sement.

Une telle façon de poser les problèm es ne peu t avoir no tre  assen­
tim ent.

Tout d’abord, les investissem ents ne sont pas bons en eux-m êm es ;
ils n ’ont de valeur que p a r  ce qui en découle — et pas seulem ent 
à  court term e —• d’am élioration de bien-être des populations. Ils 
conditionnent le développement des économies modernes, m ais dans 
la m esure seulem ent où ils sont effectués de façon rationnelle et 
en fonction d’objectifs valables.

Des dépenses réalisées dans un but de prestige, de luxe, ou à des 
fins m ilitaires, reculent le développement d’économies modernes.

Créent-ils une économie moderne, les investissem ents im portan ts 
qui son t gaspillés dans de nom breux secteurs : gaspillage d’argent, 
gaspillage d’énergie, dus à  des refus de coordonner des potentiels 
ex istan ts, à des refus de se spécialiser ? Tout cela es t conséquence 
de faiblesses dans l’organisation, dans la  prévision, dans la  gestion.

P réparen t-ils une économie moderne les « investissem ents » consi­
dérables consacrés à  la publicité pour des produits de qualité et 
d’utilité  douteuses ?

Rappelons d’ailleurs que ces gaspillages ne sont pas — bien loin 
de là  —  l’apanage des seuls industriels du privé, m ais — et le 
récent rappo rt de la Cour des Com ptes le m ontre am plem ent — 
l’E ta t e t son adm inistration  sont loin d’ê tre  dignes d ’éloges en 
ce domaine.

Le problème des investissem ents n ’est donc pas seulem ent une 
question de volume, m ais su rtou t une question de qualité.

Les investissem ents et leur financem ent n ’ont de raison d’être 
qu’en référence à  un certain  nombre d’objectifs généraux :

■fr A ssurer un taux  élevé d’expansion de l’économie perm et­
ta n t notam m ent le plein emploi de la m ain-d’œ uvre et 
une progression régulière de pouvoir d’achat de la 
population.

■fr A ssurer une expansion qualitative de l’économie qui p e r­
m ette  la sa tisfaction  des besoins collectifs, la  réduction
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des d isparités com patibles avec le progrès, l’am élioration 
de la  situation  des catégories défavorisées, l ’expansion 
régionale.

fa A ssurer une dém ocratisation de l’économie perm ettan t 
aux travailleu rs de peser effectivem ent sur les décisions 
prises ta n t au  niveau national qu’à  celui des entreprises.

De tou te évidence, les mécanism es du m arché, s’ils son t suscep­
tibles d ’assu rer la réalisation  —  non sans à-coup d’ailleurs —  des 
objectifs de la prem ière catégorie, sont radicalem ent incapables de 
promouvoir cette expansion plus qualitative e t plus consciente que 
nous souhaitons.

Il fa u t donc que l’E ta t a it une politique économique, financière 
et sociale p erm ettan t, dans le cadre d ’un plan dém ocratiquem ent 
élaboré e t contrôlé dans son exécution, un développement industriel 
cohérent. C’est dans ce cadre que doit s’effectuer notam m ent une 
relance des investissem ents productifs, un certain  nombre d’aides 
spécifiques pouvant être  accordées à  ceux d’en tre eux jugés p rio ri­
taires.

C’est dans cet esp rit égalem ent que nous som m es en désaccord 
avec toutes form es d’am énagem ents fiscaux, sans une rénovation 
profonde de la  fiscalité, ré tab lissan t l’égalité des citoyens devant 
l’impôt.

V. - LA P O LIT IQ U E  S O C IA L E

Tout d ’abord nous tenons à  souligner le fa it que le p ro je t d’avis 
m arque que « les charges sa laria les ne constituen t pas en général 
un élément de disparité notable dans la concurrence en tre  les en tre­
prises du M arché Commun à  l’in térieur d’un même secteur industriel ».

Comme M. François Bloch-Lainë dans un récent interview  dans 
« Réalités » dont, soit d it en passan t, il semble qu’il a it causé quel­
ques rem ous sur les thèm es dont nous débattons au jourd’hui, ne 
pouvons-nous consta ter que ces griefs des patrons, concernant les 
d isparités des charges sociales notam m ent, ne sont que trop  souvent 
« des alibis, des échappatoires » détournant l’atten tion  sur les véri­
tables handicaps, parm i lesquels en bonne place ceux résu ltan t des 
faiblesses de la  gestion des entreprises ?

Nous voudrions, d’au tre  part, m ettre  en valeur deux constatations 
tim idem ent reprises p ar le pro jet d’avis :

fa  Ces dernières années, la  progression des sa laires a  été 
plus fo rte  dans les au tres  pays de la  com m unauté qu’en 
France.

fa  L a durée du travail, qui es t restée pratiquem ent stable 
en F rance, a  m arqué une ne tte  tendance à  la réduction 
dans les au tres  pays européens. Les s ta tistiques de la 
C.E.E. concernant la  durée annuelle du trava il situent, 
dans la  m ajeure p artie  des industries, la  F rance comme 
ayan t les durées de trava il les plus fortes.
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Donc, non seulem ent m ain tenan t on n ’ose plus trop  affirmer que 
les d isparités sa lariales sont un handicap pour la France, p a r  rapport 
à  ses concurrents européens, m ais chaque année qui s’écoule nous 
m ontre qu’après s’être  laissée ra ttra p e r  dans le domaine des coûts 
sa lariaux  sur lesquels elle é ta it en avance voilà une dizaine d’années, 
la  F rance commence à  être  dépassée p a r  les au tre s  pays.

C’est cela la réalité, e t c ’est loin d ’exprim er une politique sociale 
dynam ique dans notre pays.

Quand, dans le p ro je t d’avis il est stipulé qu’il convient d ’appli­
quer l’article  119 du tra ité  de la  C.E.E. prévoyant l’égalisation des 
sa la ires m asculins e t fém inins dans chaque E ta t, nous sommes 
profondém ent d ’accord. M ais à  condition que ce ne soit pas seule­
m ent pour se retourner vers d’au tre s  pays européens pour qu’ils 
appliquent ce tte  disposition. Si en F rance  théoriquem ent les barèm es 
de salaires m inim a ne sont pas distincts pour les hommes e t les 
femmes, il fa u t consta ter que l’inégalité existe e t s’accroît en tre  
les salaires réels des hommes e t des femmes.

La dernière analyse annuelle des salaires de l’industrie et du 
com merce publiée p a r l’I.N .S.E.E. soulignait qu’en général les 
hommes ont un salaire supérieur de moitié à celui des femmes.

Une récente enquête du M inistère des Affaires Sociales signale 
de son côté que l’éca rt moyen su r les salaires horaires qui é ta it 
de 6 ,41% en 1956 est passé à  plus de 10 % en 1966.

Ces disparités de salaires sont le fa it d’une véritable exploitation 
de la  m ain-d’œ uvre féminine due su rtou t aux sous-qualifications des 
femm es au travail, aux  prom otions moins rapides que celles des 
hommes.

Il est indiscutable qu’en France, à  trava il égal, un nom bre trè s  
im portan t de fem m es sont moins payées que les hommes.

L ’artic le  119 du tra ité  doit donc être  appliqué dans tous les 
pays de la  C.E.E., y com pris la  F rance.

Sur un plan général, c’est non p ar un alignem ent sur les s itu a ­
tions les moins bonnes, m ais dans le progrès que doit s ’effectuer 
l’harm onisation des situations sociales pour les travailleu rs dans la 
com m unauté, to u t en tenan t com pte des situations déjà acquises, 
des habitudes de divers pays.

En to u t é ta t de cause, il est indispensable que la réalisa tion  de 
cette  politique sociale soit effectuée p a r  négociations en tre  em ployeurs 
et organisations syndicales des salariés, en vue de conclure progres­
sivem ent de véritables conventions collectives européennes pour cha­
cun des grands secteurs concernés. C ertains objectifs telles que :

— déterm ination  d’un S.M.I.G. européen, réduction progressive e t 
harm onisée de la durée du travail,

peuvent être  parm i les points à  re ten ir lors de ces négociations et 
conventions.
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Propagande et Recrutem ent

PAS DE LIBERTE 
SANS ORGANISATION

Notre monde actuel est ainsi fait que l’individu seul est écrasé 
ou ballotté au gré des événements.

L& défense des in té rê ts  passe nécessairem ent p a r  l’association : 
c’est v ra i pour le simple pêcheur à la  ligne, l’épicier, le boucher, 
l'avocat, le médecin (l’énum ération n ’est pas lim ita tive), qui l’ont 
fo rt bien com pris puisqu’ils se groupent, s’organisent, se syndiquent.

Pourquoi fau t-il que, dans no tre pays, les trava illeu rs qui ont 
eux aussi des in té rê ts  à  défendre soient si peu enclins à  s’organiser ?

La défense e t l’élargissem ent des libertés exigent aussi que l’on 
s’organise face au pouvoir, face au p a tro n a t, face aux technocrates ; 
à une époque où ce sont les groupes politiques financiers ou au tres  
qui déterm inent ou pèsent su r les grandes options, le travailleur 
n ’a  de chances de conserver et de développer sa liberté que s’il 
es t organisé.

Voilà ce qu’il fau t nous rappeler et rappeler aux travailleurs, 
notam m ent à  ce tte  époque de l’année où s’opère le renouvellem ent 
des ca rtes  syndicales.

LA C .F .D .T . DO IT S E  D É V E L O P P E R
Nous en sommes tous convaincus ; nous savons aussi que c’est 

possible, il suffit de se rappeler que 75 à 80%  des salariés français 
n ’appartiennent à aucun syndicat to u t en bénéficiant des avantages 
obtenus.

Nous connaissons aussi la  m arge im portan te  qui existe en tre  les 
voix recueillies aux élections, la  sym pathie m anifestée à la C.F.D.T. 
e t le nom bre d’adhérents.

Lorsque nous faisons le point ici ou là, il est bien ra re  d’entendre 
des m ilitants affirmer qu’il n ’est pas possible de progresser. A lors ?

Alors pourquoi la C.F.D.T. progresse-t-elle si peu rapidem ent ? 
Les causes sont bien sû r diverses, m ais peuvent se résum er sous 
deux raisons essentielles : prem ièrem ent un m anque d’organisation, 
deuxièm em ent chaque m ilitan t ne se sent pas concerné.



MANQUE D'ORGANISATION
Il ne s ’ag it pas d’affirm ation g ra tu ite  : les fa its  prouvent que 

là  où la  syndicalisation est organisée m éthodiquem ent, la C.F.D.T. 
progresse même dans des secteurs touchés p a r les problèm es d’emploi.

La syndicalisation dépend de la  façon dont l’organisation, no tam ­
m ent la  section syndicale, l’a pensée, p réparée et organisée.

Penser, p réparer, organiser, c’est la condition d’une action effi­
cace, aussi bien en m atière d ’action  syndicale que d ’adhésion.

CH AQ U E M ILITAN T E S T  C O N CERN É
Il est v rai que chaque m ilitan t n ’est pas doué de la  même façon, 

que celui-ci a  davantage la technique e t la m anière, que tel au tre  
créera l’am biance et que ce sera un au tre  qui recueillera l’adhésion ; 
ce qui est certain, c’est que chaque m ilitan t doit se sen tir concerné 
e t responsable du développement de la  C.F.D.T. dans son secteur 
d’activité.

Inutile de faire de grands développements sur le rôle et la 
responsabilité du m ilitant, l ’essentiel est que chacun s’y m ette.

L E S  TRAVAUX DU C O N G R ÈS C O N FÉD ÉR A L
Une commission du 34e Congrès confédéral qui v ient de se tenir 

à  Issy-les-M oulineaux a spécialem ent trava illé  sur l’im plantation  et 
le développement de la C.F.D.T.

Nul doute que la mise en com mun des réflexions, des initiatives 
et des expériences des uns et des au tres  favorisera le développement 
du syndicalisme.

Nous aurons à  reprendre ces travaux  et à  les u tiliser à la base.

NON A LA D ÉP O LIT ISA T IO N  
E T  A LA D ÉSYN D ICA LISA TIO N

Comme le souligne la  note prépara to ire  au  34e Congrès confé­
déral :

«Avec la DEPOLITISATION de l’opinion publique fran­
çaise, nos adversaires utilisant simultanément moyens au 
grand jour et moyens subtils, jouent à fond la carte de 
la DESYNDICALISATION du monde du travail.

C'est pourquoi notre volonté de combattre « toutes les 
formes de capitalisme et de totalitarisme » pour « la cons­
truction d’une société démocratique » exige, comme corol­
laire impérieux, une volonté égale de créer un appareil 
syndical dont la force sera au niveau de ses ambitions. »

P lus que jam ais la défense des in té rê ts  e t la  liberté du trav a il­
leur passent p ar une organisation dém ocratique de m asse e t  exigent 
le développement de la  C.F.D.T.
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UN SECRETAIRE GENERAL DANS LE VENT
A de nom breuses reprises, la  Fédération  générale de la  M étal­

lurgie s ’est prononcée contre le salaire au  rendem ent, ca r celili-ci 
m et en cause à  la  fois la  SECURITE, le REV EN U  et la  D IG N ITE 
du travailleur. La F édération  a  dénoncé un systèm e de salaires 
qui fa it payer au trava illeu r les ERREU RS d’organisation  e t qui 
constitue un MOYEN de PRESSIO N  Supplémentaire sut1 le personnel, 
notam m ent sur le personnel féminin.

A ces raisons purem ent syndicales s’ajou taien t des raisons tech­
niques dénonçant le m ythe d’une am élioration de la productivité 
résu ltan t de ces systèm es de salaires.

En septem bre 1967, dans le cadre d’un sém inaire patronal orgai 
nisé p a r l’O.C.D.E., le secrétaire général de l’Union des Industries 
M étallurgiques et M inières a  dévoilé sa pensée sur la  pratique et 
l’évolution du salaire au  rendem ent. S ur de nom breux points, nous 
retrouvons dans son exposé, en filigrane, le bien-fondé de nos posi­
tions e t de nos m éthodes d ’action.

Nous donnons ci-dessous quelques ex tra its  choisis parm i les perles 
de son exposé. (Les titres sont quelquefois de nous.)

Une sécurité nommée D ESIR

« Les résu lta ts  peuvent varier 
quelquefois d’une m anière im ­
portan te  pour des raisons indé­
pendantes de l'ouvrier : inci­
dents techniques... et n a tu re l­
lem ent e rreu r sur les tem ps 
(tem ps trop  longs) ! »

L’ouvrier paie les erreurs 
d’organisation !

« E n dépit des précautions, la 
p a r t  variable du salaire peut 
devenir trop  im portan te p ar 
rappo rt à  la  p artie  fixe, ce 
qui nu it au désir de sécurité 
du travailleur. »

Intégrons les primes dans le 
salaire de base !

Les techniques de m esure des 
temps... un ART.

« La technique du systèm e 
des tem ps, quoique s ’in titu lan t 
scientifique, n ’a cependant pas 
la  rigueur de la  science, m ais 
S ’A PP A R EN TE PLUTOT à  
un ART. »
« Elle repose, en effet, essen­
tiellem ent su r le chronom é­
tra g e  et l’appréciation  d’un 
jugem ent d’allure correspon­
dan t à l’allure norm ale e t par 
su ite su r un critère d'ordre 
subjectif. »

Le salaire du travailleur ne 
doit dépendre ni d’un ART, ni 
d’un critère d’ordre subjectif ! ,



Un secréta ire  général qui lit 
peu...

« ... Avec ces garan ties e t le 
clim at de relations hum aines 
convenable qui s ’est établi 
assez largem ent dans l’ensem ­
ble des industries, la  rém uné­
ration  au rendem ent a  été 
adm ise p a r  les travailleu rs e t 
p a r leurs représen tan ts. »

Il gagne un abonnement gra­
tuit à « Syndicalisme » et à 
« Voix des Métaux» offert 
par les ouvrières de la Cons­
truction Electrique !

« Des secteurs... ou une rec ti­
fication des tem ps alloués en 
fonction des changem ents de 
m éthode ou d ’équipem ent ren ­
contre l’hostilité syndicale, 
évolueront vers des form es 
apparentées au salaire  fixe 
(cas de la construction  n a ­
vale).

Des objectifs clairs pour no­
tre action syndicale !

Un secréta ire  général inquiet 
pour ses ouailles.

« P lus graves peu t-ê tre  sont à  
cette occasion les distorsions 
qui peuvent se créer à  l’in té ­
rieur d’un service ou entre 
services... »
pouvant « créer des difficultés 
sociales sérieuses »

et des injustices non moins 
sérieuses !
Agissons sur les causes des 
disparités de salaire !

Des syndicats efficaces.
«L es défauts (du systèm e) 
peuvent ê tre  très  sérieuse­
m ent aggravés selon le degré 
d ’application des pratiques 
restrictives, notam m ent celles 
de freinage e t de la  plus ou 
moins grande liberté d’action 
de la direction pour rectifier 
des tem ps devenus m anifeste­
m ent trop  larges. »
L’efficacité de nos méthodes 
d’action !
« Dans un certain  nombre 
d’usines, e t particulièrem ent 
dans certa ins pays, l’action 
syndicale rend trè s  difficile la 
possibilité de correction, là  où 
en particu lier il fa u t l’accord 
des intéressés... »
... Le monde à l’envers !

Les conditions d’une rém uné­
ration  au  rendem ent.
« P as  d’hostilité syndicale, ni 
de pratique restrictive, ni de 
freinage excessif. »

L’organisation du travail : 
une chasse gardée des direc­
tions et un terrain à conquérir.

Un personnel désorm ais ins­
tru it  e t in tég ré dans la  nation.
« Un personnel désorm ais ins­
tru it e t in tégré dans la  nation, 
e t p ar suite n ’ayan t plus be­
soin d’être  en quelque sorte 
mobilisé p a r  un stim ulan t 
financier pour partic iper à 
l’oeuvre de production. »

Grâce aux congés éducation 
et aux cours du soir après 
neuf ou dix heures de tra­
vail !

POSITIO NS F.G.M.
1° Négociation du niveau et de la s truc tu re  du salaire. 
2" Suppression progressive du salaire au rendem ent.
3“ in tég ra tion  des prim es dans le salaire de base.
4° Contrôle et négociation des conditions de travail.


